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Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire.  
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Suite à la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018, la cotisation salariale d’assurance 
chômage fixée à 0,95 % depuis le 1er janvier 2018 est supprimée à compter du 1er octobre 2018.  
 
Voici la modification à effectuer dans le logiciel :  
Accéder au Menu fichier / Paramètres nationaux / Paramètres nationaux / onglet « Pôle Emploi »  
 
Remplacer la valeur inscrite en taux salarial « Assurance Chômage (AC) tranche A » et « Assurance 
Chômage (AC) tranche B » comme suit : 
 

 
 

Valider la modification. 
 
Dater la modification au 01/10/2018 et cliquer sur le bouton  
 
 

 
Cliquer sur le bouton « Terminer » pour enregistrer la datation de la modification. 


